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ASSEMBLEE EXTRAORDINAIRE DES CHEFS

LES 4, 5 ET 6 DECEMBRE 2018, OTTAWA ( ONTARIO) Resolution n° 8512018

TITRE : Indemnisation financiere des victimes de discrimination dans le systeme de
protection de 1' enfance

OBJET : 

PROPOSEUR( E) : 

COPROPOSEUR( E) : 

DECISION : 

ATTENDU QUE: 

Protection de 1' enfance

Mary Teegee ( Maoxw Gibuu) mandataire, Premiere Nation Takla, C. -B, 

Jennifer Cox, mandataire, Premi6re Nation Paqtnkek, N. E. 

Adopt6e par consensus

A. La surrepr6sentation des enfants et des jeunes des Premi6res Nations dans le syst6me de prise en charge et
de protection de 1' enfance constitue une crise humanitaire. Cette crise exige des mesures 16gislatives
imm6diates et urgentes, ainsi que des mesures de protection des droits de la personne et des compensations

pour y rem6dier. 

B. Les sequelles Wastes des pensionnats indiens, le nombre disproportionn6 d' enfants des Premi6res Nations
pris en charge, les cons6quences de (' implication dans les syst6mes de protection de 1' enfance et la perte de la
langue ainsi que le d6ni de la culture et des droits de la personne qui en d6coulent ont menti a cette crise
humanitaire. 

C. La D6claration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones ( la D6claration des Nations Unies) 
repr6sente le cadre de la r6conciliation et de la transformation de la 16gislation en mati6re de protection de
1' enfance. La D6claration des Nations Unies doit faire pantie int6grante de toute loi ou politique visant a
r6pondre a la crise qui touche la protection de 1' enfance au Canada pour les enfants et les jeunes des
Premi6res Nations. 

D. La Convention des Nations Unies relative aux droits de 1' enfant et tous les instruments internationaux pertinents
en mati6re de droits de la personne ainsi que les commentaires concernant les enfants et les familles devraient
guider la 16gislation f6d6rale sur la protection de 1' enfance, 
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ASSEMBLEE EXTRAORDINAIRE DES CHEFS

LES 4, 5 ET 6 DECEMBRE 2018, OTTAWA ( ONTARIO) Resolution nO 8512018

E. Les appels a I' action nosl a 5 de la Commission de verite et reconciliation du Canada ( CVR) demandent aux
gouvernements federal, provinciaux et territoriaux de prendre des mesures pour ameliorer la protection de

1' enfance. L'Appel a I' action no 4 demande au gouvernement federal d' adopter une loi sur la protection de
1' enfance. 

F. La decision Assemblee des Premieres Nations et Societe de soutien a 1' enfance et a la famille des Premieres
Nations du Canada c. Procureur general du Canada rendue par le Tribunal canadien des droits de la personne

en 2016 ( TCDP 2), et les ordonnances subsequentes en matiere de conformite, ont conclu a une discrimination
systemique due aux iniquites de longue date et averees du Programme des services a 1' enfance et a la famille
des Premieres Nations dans finance par le gouvernement federal les reserves, Le Canada a reconnu

I' insuffisance du financement et le manque d' egalite veritable pour les enfants, les jeunes et les families des
Premieres Nations. 

G. L' Assemblee des Premieres Nations a adopte cinq resolutions directement liees a la reforme de la protection
de 1' enfance : la resolution 01/ 2015, Soutien a la mise en ceuvre integrale des appels a I'action de la
Commission de verite et reconciliation du Canada; la resolution 62/ 2016, Application integrale et adequate des

decisions historiques du Tribunal canadien des droits de la personne en ce qui concerne la prestation de
services d' aide a 1' enfance et le principe de Jordan; la resolution 83/ 2016, Comite consultatif national sur la

strategie de participation d'AANC en vue de la reforme de la protection de 1' enfance; la resolution 40/2017, 
Appeler le au Canada a respecter les ordonnances de 2016 du Tribunal canadien des droits de la personne; et

la resolution 11/ 2018, Loi federale sur la competence des Premieres nations en matiere de protection de
1' enfance. 

POUR CES MOTIFS, les Chefs en Assemblee: 

1. Demandent au Canada de veiller a ce que toute indemnisation ou compensation dues aux enfants et aux

jeunes des Premieres Nations pris en charge, ou aux autres victimes de discrimination, correspondent au

montant maximum permis en vertu de la Loi canadienne sur les droits de la personne, etant donne que la
discrimination etait deliberee et insouciante, qu' elle causait un traumatisme continu et un prejudice aux enfants

et aux jeunes, et qu' elle a provoque une crise humanitaire. 

2. Demandent au Canada de veiller a ce qu' une compensation financiere ou indemnite soit versee a chaque frere, 
sceur, frere, parent ou grand - parent d' un enfant ou d' un jeune pris en charge en raison d' une negligence ou

d' un traitement medical, une prise en charge resultant des politiques discriminatoires du Canada, et que cette
compensation corresponde au montant maximum permis en vertu de la Loi canadienne sur les droits de la

personne. 
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3. Exigent que le Canada informe immediatement le Tribunal des droits de la personne que les victimes de
discrimination - les enfants et les jeunes des Premieres nations pris en charge entre fevrier 2006 et 2019 (ou la
date a laquelle le Tribunal conclut que I' ordonnance relative aux droits de la personne a ete respectee) - ont

droit a une indemnisation jusqu' a concurrence du montant maximal disponible en vertu de la loi. 

4. Exigent que le Canada accepte qu' aucune autre preuve additionnelle de la part de I' Assemblee des Premieres
Nations (APN) ou de la Societe de soutien a 1' enfance et a la famille des Premieres Nations du Canada
Societe de soutien) ne soit requise pour justifier le versement du montant maximum de la compensation

financiere ou de l' indemnite aux victimes de discrimination. 

5. Demandent au Chef national et au Comite executif de I' APN de travailler en collaboration avec la Societe de
soutien pour s' assurer que ('administration et le versement de tout paiement aux victimes proviennent de fonds
autres que ceux prevus au titre d' indemnites versees aux victimes afin qu' aucune partie du montant accorde ne
puisse etre recuperee ou reclamee par les avocats ou autres administrateurs ou assistants des victimes. 
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